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Loiret Faits divers - Justice

Jeudi, le tribunal correc-
tionnel d’Orléans a con-
damné un ancien ensei-
g n a n t d u c e n t r e d e
formation des apprentis
(CFA) de la chambre de mé-
tiers et de l’artisanat du
Loiret, à quatre mois de
prison avec sursis.

Cet homme de 58 ans
était poursuivi pour avoir
filmé des apprenties sous
la douche.

Les faits, qui remontent
au mois de mars 2015, se
sont déroulés à la faveur
d’un séjour de trois semai
nes en Finlande, organisé
dans le cadre d’un pro
gramme d’échanges euro
péens.

Depuis vingt-cinq ans
au CFA
Deux garçons et quatre

filles participaient à ce
voyage, chaperonnés par
un formateur en cuisine
qui exerçait depuis vingt
cinq années au sein du
CFA orléanais.

L’intéressé a reconnu
avoir installé une caméra
GoPro dans les douches,
afin de filmer les jeunes
apprenties nues. L’une
d’elles a aperçu un point
rouge lumineux et décou
vert la présence inoppor
tune de l’objectif.

L’enseignant a reconnu
les faits. D’abord suspen
du de ses fonctions, il a
fait l’objet d’un licencie
ment.

Son procès s’est déroulé
à huis clos, à la demande
des parties civiles, deux
jeunes filles que l’ancien
formateur devra indemni
s e r à h a u t e u r d e
1.000 euros.

La justice l’a également
condamné à suivre des
soins.

Il lui est, en outre, inter
dit d’exercer une activité
en rapport avec les faits et
d’entrer en relation avec
les victimes. ■

Ph. R.

ORLÉANS

Le formateur du CFA filmait
les apprenties sous la douche

JUSTICE■ Ouverture du procès sur l’arbitrage de Christine Largarde

Un sénateur, Tapie et le FMI

Philippe Ramond
philippe.ramond@centrefrance.com

À partir d’aujourd’hui
et durant plus d’une
semaine au palais de

justice de Paris, Christine
Lagarde, directrice généra
le du Fonds monétaire in
ternational (FMI) est jugée
pour ses négligences pré
sumées dans la gestion de
l’arbitrage à 403 millions
d’euros en faveur de Ber
nard Tapie, alors qu’elle
était ministre de l’Écono
mie. Le sénateur Jean
Pierre Sueur va suivre l’en
s e m bl e d u p ro c è s q u i
relève de la Cour de justi
ce de la République (CJR),
e n t a n t q u e j u g e s u p 
pléant.

Cloîtré au palais
de justice
dès aujourd’hui

La CJR réunit 15 juges.
A u x t r o i s m a g i s t r a t s
s’ajoutent douze parle
mentaires (6 députés et 6
sénateurs), juges titulaires.
Sachant que 12 parlemen
taires sont aussi tenus de
suivre l’intégralité des dé
bats en tant que juges
suppléants. Charge à eux
de faire face en cas de dé

fection de titulaires.
Deux socialistes loiré

tains, la députée Valérie
Corre et le sénateur Jean
Pierre Sueur ont été élus
en début de mandat pour
semblable mission. Si Va
lérie Corre a dû démis
sionner car elle est, la se
m a i n e p r o c h a i n e ,
rapporteur de projet de loi
« Égalité et citoyenneté »,
JeanPierre Sueur assume
ra sa charge. « J’ai été élu
par le Sénat. L’élection des
juges se fait à la propor
tionnelle de chaque grou
pe ».

Pour la première fois de

son existence, le parle
mentaire va revêtir la robe
de magistrat. Cloîtré au
palais de justice de lundi à
vendredi, les débats re
prendront lundi et mardi
prochains. Avec tout le sé
rieux qu’on lui connaît,
JeanPierre Sueur a préala
blement épluché le co
pieux dossier de l’affaire.

Si les suppléants n’accé
deront pas au vote, ils ont
tout loisir d’intervenir. « Je
vais être très attentif et je
f e ra i d u m i e u x q u e j e
pourrai », confie le séna
teur loirétain, tenu à la to
tale confidentialité et pri

vé de téléphone portable
pendant toute la durée
des débats.

Créée en 1993 pour juger
les anciens ministres, la
CJR est réunie là pour son
cinquième procès seule
ment.

Poursuivie pour négli
gence d’une personne dé
positaire de l’autorité pu
bl ique ayant mené au
détournement par un tiers
de fonds publics, Christi
ne Lagarde encourt jus
qu’à un an de prison et
15.000 euros d’amende. ■

èè Négligence ? Retrouvez
les détails de l’affaire en page 33.

Cette semaine, le parlemen-
taire Jean-Pierre Sueur en-
dosse la robe de juge sup-
pléant dans un procès qui
relève de la Cour de justice
de la République (CJR).

CONFIDENTIALITÉ. Jean-Pierre Sueur sera privé de téléphone
portable pendant la durée des débats. ARCHIVE

LA COUR DE JUSTICE
DE LA RÉPUBLIQUE
FONCTION. Elle est la
juridiction compétente pour
juger les membres du
gouvernement pour les crimes
et délits commis dans
l’exercice de leur fonction.
MEMBRES. La « CJR »
est composée de 15 juges.
Chacun a un suppléant.
PAR LE PASSÉ.
Affaire du sang contaminé,
détournement de fonds,
diffamation… La Cour de
justice de la République
a notamment jugé l’ancien
Premier ministre Laurent
Fabius, l’ancienne ministre
des Affaires sociales Georgina
Dufoix et l’ancien secrétaire
d’État à la Santé Edmond
Hervé. L’ancien secrétaire
d’État aux Handicapés,
Michel Gillibert, est aussi
passé devant la cour, comme
Ségolène Royal, alors ministre
déléguée à la Famille,
ou l’ancien ministre de
l’Intérieur Charles Pasqua.

èè EN BREF

C’est Le Journal du Centre
qui se fait l’écho de cette
affaire de trafic de drogue
qui a occupé le tribunal
correctionnel de Nevers, il y
a peu.

Cet aprèsmidilà, quatre
prévenus sont convoqués
pour un trafic de stupé
fiants (héroïne, cannabis,
cocaïne) dans plusieurs
communes, dont Gien et
deux autres situées aux
portes du Loiret.

Au terme de l’audience,
trois mis en cause ont été
condamnés à des peines
allant de 8 à 30 mois fer
me. Une jeune femme, en
d é t e n t i o n à B o u r g e s
(Cher), sera jugée aussi le

21 février. Quant au cin
quième comparse, il est
décédé pendant l’instruc
tion.

100 grammes
par mois
La tâche du tribunal a

été de définir le rôle de
chacun dans ce business
« prospère » qui a sévi
d’avril 2012 à février 2014
d a n s u n q u a r t i e r d e
CosnesurLoire. C’est en
garde à vue qu’Anthony,
désigné comme le leader
des dealers, avait reconnu
se fournir en héroïne à
Gien chez un dénommé
Karim : 100 grammes par
m o i s , p o u r e n v i r o n
1.500 €. ■

NEVERS

Le chef des dealers
achetait l’héroïne à Gien

CERDON-DU-LOIRET

Un père de famille du Cher
perd la vie dans un accident

Un accident mortel s’est
produit à proximité de
l’étang du Puits, à Cerdon-
du-Loiret (Giennois), hier
matin, vers 6 h 45. Il a eu
lieu route d’Argent-sur-
Sauldre, à quelques mètres
de la frontière avec le dé-
partement du Cher.

Un seul véhicule est im
pliqué dans cet accident,
qui s’est déroulé sur une
chaussée déformée et glis
sante, alors qu’il y avait du
brouillard.

À l’intérieur de la voitu
re, un homme de 44 ans et
son fils d’à peine 2 ans,
tous deux domiciliés dans
le Cher. Pour une raison
inconnue, l’automobiliste
a perdu le contrôle de son
véhicule. Il est décédé sui
te au choc. L’enfant, lui, a

été éjecté de la voiture. Il a
été transporté au centre
hospitalier d’OrléansLa
Source, mais ses jours ne
seraient pas en danger.

La compagnie de gen
darmerie de Gien a ouvert
une enquête afin de faire
la lumière sur les circons
tances exactes de ce nou
veau drame de la route,
dans le Giennois. ■

Lilian Maurin
et Anne-Laure Le Jan

DRAME. L’accident a eu lieu route d’Argent, à Cerdon, non loin
du lieu-dit « La Matelotte ». PHOTO JEAN-CLAUDE VEBER
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Cerdon-du-Loiret

Un patient du Centre hospi-
talier de l’agglomération
montargoise aurait dérobé
un véhicule du Samu, same-
di soir, dans le garage de
l’établissement hospitalier.
Le véhicule a été retrouvé
dans la nuit, à Triguères,
dans l’est du Montargois.

L’histoire n’est pas bana
le. Samedi, aux alentours
de 20 heures, un patient
du centre hospitalier de
l’agglomération montar
goise, qui, sembletil,
souhaitait rentrer à son
domicile, se serait intro
duit dans le garage de
l’établissement hospitalier,
avant de dérober un véhi
cule du Samu, dont les
clés se trouvaient sur la
portière.

Suite à la disparition du
véhicule, un appel à té

moin a alors été lancé sur
les réseaux sociaux par le
Samu 45.

Retrouvé à Triguères
Vers minuit, à Triguères,

village de l’est du Montar
gois où résiderait le vo
leur, les gendarmes ont fi
n a l e m e n t re t r o u v é l e
véhicule et ses clés, in
tacts. Aucun matériel, ran
gé à l’intérieur de celuici,
n’a été dérobé. Les gen
darmes l’ont restitué à
l’hôpital aux alentours de
2 heures du matin.

Le commissariat de poli
ce de Montargis est chargé
de l’enquête. L’homme de
vait être placé en garde à
vue hier soir. De quoi faire
la lumière sur les circons
tances exactes du vol. ■

Anne-Laure Le Jan

VOL. Le véhicule n’a subi aucune dégradation. DR

MONTARGIS

Un patient de l’hôpital
vole un véhicule du Samu

■ BRÈVE

LOIRET ■ « Bonne » qualité d’air prévue
Selon les indices publiés, hier, par Lig’Air, le réseau ré
gional de surveillance de la qualité de l’air du Centre
Val de Loire, Orléans et Montargis devraient se mainte
nir, aujourd’hui et demain, au niveau 4 (bonne qualité
de l’air) concernant les particules fines (10 µm). ■


